
L E  M O L S H E M I E N
Contournement : 
de nouvelles opportunités 
pour Molsheim



Pour tout achat de 15 €

une terrine de 190 g* vous sera

remise gracieusement

* dans la limite des stocks disponibles

36, route Industrielle de la Hardt
67120 MOLSHEIM

Tél. 03 88 38 78 33
Fax 03 88 38 82 51
www.megadelices.com

Accès facile (Direction Millipore) - Parking assuré

Venez découvrir toute notre gamme :
- Eaux - Soda

- Vins fins - Bières spéciales et étrangères
- Spiritueux et liqueurs

- Idées cadeaux - Paniers garnis

- Sirops
(bouteilles et fûts)

Et pour la réussite de vos fêtes, location de :
- Tireuses - Bancs et Tables - Buvettes

Des offres promotionnelles

vous attendent chaque mois.
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Ouvert du :

Lundi au Vendredi de 14 h à 18 h 30
Samedi de 9 h 30 à 16 h 30

Dimanche de 9 h 30 à 11 h 30
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Grand choix en Rosés d été et Bières

NOUVEAU A MOLSHEIM
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En couverture, sur le chantier du contournement.

A
u cours des derniers mois, le 
chantier du contournement a 
formidablement évolué, laissant 

désormais clairement apparaître 
l!emprise de la route, les ouvrages 
et les fonctions qu!il sera amené à 
remplir.

Pourtant ces mois n!auront pas été 
des mois sereins tant les difficultés 
administratives, auxquelles nous nous 
sommes heurtés, auront été grandes.

A titre personnel, j!ai souvent craint le pire, à savoir l!arrêt du chantier, mais 
grâce au travail considérable d!une petite équipe du Conseil Général, mais 
aussi de la Ville de Molsheim, grâce au soutien sans faille du Président 
Richert, le pire aura été évité. 2008 sera, sauf accident, l!année de l!ouverture 
complète de la route de déviation de Molsheim, route attendue et espérée 
depuis de très longues années.

Mais cette ouverture ne saurait pas être un aboutissement, elle est une 
étape, une étape importante qui permet d!ouvrir de nouveaux dossiers 
donnant l!occasion à notre ville de s!équiper, de se moderniser, de construire 
son avenir.

A titre d!exemple, j!en citerai trois :
1) La maîtrise de l!urbanisme
Depuis des années, mesurant l!ampleur des difficultés de circulation, la 
municipalité a limité très fortement le développement urbain. Mais ces années 
ont aussi servi à constituer des réserves foncières importantes. La réalisation 
du contournement permet d!envisager, à terme, de débloquer une ou deux 
opérations dans le cadre d!un développement maîtrisé visant avant tout à 
finir de manière cohérente, inscrite dans un plan d!ensemble, l!aménagement 
de certains quartiers. Cette politique se doit d!être mesurée, car Molsheim 
ne doit pas avoir l!ambition de grandir de manière déraisonnable, elle doit 
toutefois permettre aux habitants de notre commune de rester dans leur ville 
et d!y réaliser leur projet.

2) Le passage à niveau
Chacun souffre de la présence anachronique de ce passage à niveau, en 
centre ville, qui voit ses barrières se fermer 82 fois par jour. Demain, avec 
le Tram-Train, celles-ci fermeront 105 à 110 fois. La gêne, mais surtout le 
danger resteront insupportables. Grâce au contournement, le trafic poids 
lourds sera proscrit en ville et le passage à niveau pourra être dénivelé. 
Certes ce dossier, s!il aboutit, prendra des années, mais désormais avec le 
soutien du Conseil Général, cela devrait être possible.

3) Le développement économique 
Avec un des taux de chômage parmi les plus bas de France, notre ville 
est souvent enviée. Mais parce qu!il reste des demandeurs d!emplois, et 
parce qu!il ne faut jamais s!endormir sur des résultats acquis, nous devons 
continuer à nous battre pour assurer le développement de notre économie. 
La Zone Ecospace a été successivement acquise auprès de dizaines de 
propriétaires fonciers, puis viabilisée. Mais sans le contournement, qui va 
desservir une vingtaine d!hectares, ce projet, indispensable à l!avenir de 
Molsheim, n!aurait pu voir le jour. Désormais, nous pourrons accueillir de 
nouvelles entreprises, ou permettre aux entreprises de notre territoire de se 
développer à Molsheim.

A ces trois exemples peuvent s!en greffer d!autres. Demain le contournement 
deviendra réalité, mais dès aujourd!hui, notre travail est de préparer l!avenir 
afin que notre cité puisse être sur la voie du progrès et de l!équilibre.
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ACTIONS MUNICIPALES
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Fait et à faire...
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[ Circuit découverte ]

VIE LOCALE
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Un jour d’élection,

                       des jours de préparation...
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La stèle Jean Bugatti à Duppigheim.

[ Circuit découverte ]

VIE LOCALE
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Circuit découverte : «Sur les traces de Bugatti»



Bogie d’autorail Bugatti installé devant la Communauté de Communes de la Région de

 Molsheim-Mutzig.

Circuit découverte déssiné par Damien Schitter.
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Répétitions de la pièce quelques semaines 

avant la représentation pour les 

élèves de l’atelier de Catherine Guerrand.

CULTURE
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[ Ecole Municipale de Musique et de Danse ]

L’enseignement du théâtre
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«Planète Spoon» : du rêve pour les 
enfants, du bonheur pour les parents

LOISIRS



.........................................................................................................................................................BUDGET 2007
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Dans sa séance du 30 mars 2007, 
le Conseil Municipal a approuvé le 
budget 2007 qui se décompose d’un 
montant total de 21.373.789 € pour 
les dépenses dont 14.135.599 € pour 
les opérations d’investissements et de 
7.238.190 € pour les charges de fonc-
tionnement.

En investissement, plusieurs dossiers 
portés ou co-financés par la Ville se 
terminent pour les uns ou démarreront 
pour les autres : 
- le contournement
- le remplacement des fenêtres, de la 
toiture, et extérieurs de la Mairie
- la réfection de la toiture des ateliers 
municipaux

- le réaménagement de la cour de 
l’école de la Monnaie
- la rénovation des cellules de la Char-
treuse
- la réhabilitation du bâtiment de l’Hôtel 
de la Monnaie
- le ravalement des façades au gym-
nase Hossenlopp
- le stadium de football

- la création d’un city stade au 
quartier des Prés
- l’aménagement urbain de la zone 
Ecospace

D’autre part, les taux des différentes 
taxes d’imposition restent inchangés 
pour l’année en cours.

Taux moyens 
nationaux 

2006

Taux moyens 
départemen-

taux 2006

Taux pour 
Molsheim 

2007

Taxe d’habitation 14,45 % 16,10 % 12,52 %

Taxe foncier bâti 18,53 % 15,58 % 10,21 %

Taxe foncier non bâti 44,20 % 53,87% 30,90 %

Taxe professionnelle 15,70 %  - 9,13 %

 Répartition du produit fiscal local

 Pour 100 € de taxe locale acquittés, la répartition est la suivante :

Taxe d’habitation Foncier bâti Foncier non bâti Taxe professionnelle

Commune 51,41 € 43,32 € 30,59 € 34,01 €

Sivom 3,13 € 2,89 € 2,04 € 3,07 €

CC 7,68 € 7,93 € 6,38 € 5,77 €

Département 33,26 € 31,32 € 30,54 € 28,42 €

Etat 4,21 € 7,41 € 7,41 € 7,41 €

Région - 7,13 € 7,99€ 8,16 €

Chambre d’agriculture - - 15,05 € -

Chambre des métiers - - - 7,20 €

Péréquation - - - 5,96 €

100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Charges à caractère général
9%

Charges de personnel
16%

Remboursement des emprunts
4%

Investissements et travaux
65%

Autres charges de gestion courantes
6%

charges
à
caractèr
e
général

charges
de
personn
el

autres
charges
de
gestion
courant
es
rembour
sement
des
emprunt
s

investis
sements
et
travaux

Répartition des dépenses

Quand la Ville de Molsheim dépense 
100 €, la répartition est la 
suivante : 

65 € pour les investissements et 
travaux (bâtiments, voiries, équipe-
ments...)

16 € pour les charges de personnel

9 € pour les charges à caractère 
général (entretien, réparation, 
fournitures...)

6 € pour les autres charges de gestion 
courantes (service incendie, 
subventions aux associations...)

4 € pour le remboursement des 
emprunts (capital + intérêts)
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Affectation des dépenses d’investissement

Affectation des dépenses d'investissement

Sport et jeunesse
8%

Culture
15%

Enseignement 
4%

Services généraux
6%

Emprunt
3%

Actions économiques
18%

Interventions sociales+logement
7%

Aménagements, services urbains
39%

emprunt

services généraux

enseignement 

culture

sport et jeunesse

interventions
sociales+logement

aménagements,
services urbains

actions économiques

D'OU PROVIENNENT LES RECETTES ?

Dotations et participations

14%

Produits des services, 

domaines et ventes diverses

1%

Immobilisations financières

1%

Dotations, FCTVA,TLE

5%

Produits de gestion courante

1%

Cessions foncières

17%

Emprunt

20%

Subventions d'investissement 

reçues

8%

Impôts et taxes

33%

produits des services,
domaines et ventes
diverses
impôts et taxes

dotations et
participations

produits de gestion
courante

dotations,
FCTVA,TLE

subventions
d'investissement
reçues
emprunt

cessions foncières

immobilisations
financières

Charges à caractère général
9%

Charges de personnel
16%

Remboursement des emprunts
4%

Investissements et travaux
65%

Autres charges de gestion courantes
6%

charges
à
caractèr
e
général

charges
de
personn
el

autres
charges
de
gestion
courant
es
rembour
sement
des
emprunt
s

investis
sements
et
travaux

Quand la Ville de Molsheim perçoit 100 !, ils proviennent de : 

33 ! des impôts et taxes (taxe professionnelle,  taxe d’habitation, taxe foncière sur le bâti et sur le 

non bâti)

20 ! des emprunts (emprunts à contracter en cours d’exercice pour assurer les dépenses)

17 ! des cessions foncières (ventes de terrains)

14 ! des dotations et participations (dotation de l’Etat)

8 ! des subventions d’investissement reçues (versées par le Conseil Général du Bas-Rhin, 

la Région, l’Etat)

5 ! des FCTVA, TLE (remboursement de TVA et taxe locale d’équipement)

1 ! des produits de service, domaines et ventes diverses (concessions cimetière, charges locatives)

1 ! des immobilisations financières (remboursement de prêts et avances)

1 ! des autres produits de gestion courante (revenus des immeubles et fermages)



Inauguration de la stèle et de l’arbre du souvenir.

HISTOIRE
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Les fils des tués morts pour la France



Dévoilement de la plaque par 

Messieurs Roeser et Strub.

Personnalités recueillis devant la stèle.
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[ jean-Georges Roeser ]

VIE ASSOCIATIVE
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Billard Club de Molsheim

HISTOIRE

Récit d’un enfant «Fils des tués»
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Billard Club de Molsheim



[ Entreprise ]

ECONOMIE

Les transports FEIDT, 50 ans d’histoire
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Pascal Carrier.
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SERVICE TECHNIQUE
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SERVICE TECHNIQUE
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POLICE MUNICIPALE

sollicitée par de nombreuses 

associations de la Ville.



 

Bienvenue à ...

Tous nos voeux de bonheur à ...

WAHL Anne!Laure et
SCHITTER Damien

le 24 mars 2007

MATHIS Laetitia et 
GADOUD Olivier

le 21 avril 2007

SINGER Doris et 
WICKERSHEIMER

Jean
le 05 mai 2007

BASAR Emine et 
EREN Bulut

le 26 mai 2007

LOUVIOT Val"rie et 
GILLMANN Marc

le 26 mai 2007

ETAT CIVIL
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[ Carnet Rose ]

[ Carnet Blanc ]



Pour vos insertions publicitaires dans le Bulletin Municipal

appelez le 03 88 38 65 22

15, rue de Saverne - 67120 MOLSHEIM - Tél. 03 88 38 16 92

Domini ue

Weber

q

Choix - Qualité - Conseil - Prix

� 03 88 38 14 64 AMBULANCES AGRÉÉES
(Agrément 67 073 82)

Taxi V .S.L.

Paffenhoff s. à r. l.Paffenhoff

24 heures sur 24
7 jours sur 7

3, rue Pasteur
67120 MOLSHEIM

ENTREPRISE DE POMPES FUNÈBRES
Prise en charge de toutes démarches et formalités

Samedi 14 juillet 2007
Bal populaire

Avec l’orchestre «Rico Show»
Parc des Jésuites à 20h30

Feu d’artifice à 23h00
Entrée libre

Samedi 21 juillet 2007
Tournoi de foot
A partir de 14 ans

Inscription 2€ par joueur + 1 boisson gratuite
Equipe de 5 joueurs

A partir de 11h au nouveau city stade (quartier des Prés)

Renseignements : Service Animation Jeunes - Tél : 03 88 49 58 53

Samedi 4 août 2007

Braderie et puces
Place de l’Hôtel de Ville de 8h à 18h

Dimanche 15 juillet 2007

Découverte du ried de la Bruche en canoë kayak
A 10h précises, au local canoë kayak, 17 route de Dachstein

Repas tiré du sac - Retour pour 17h environ à Molsheim

De 20 à 25 € la journée par personne

Possibilité de découverte à la demande pour des groupes

constitués au maximum de 16 personnes.

Uniquement sur réservation au 03 88 50 12 50 ou 06 75 90 96 55

Email : bspmolsheim@wanadoo.fr - Site internet : http://bspmolsheim.com

Manifestations à venir...




